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À l’assemblée générale de l’association DES ESPECES PARMI’LYON,  

 
 

Opinion 
 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’association DES ESPECES PARMI’LYON relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de 
cet exercice. 
 
 

Fondement de l’opinion 
 

Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 
 

Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 

Justification des appréciations 
 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérifications spécifiques  

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président du Bureau et dans 
les autres documents adressés aux Adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 
 

 

Responsabilités de la direction relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association 
ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 
 
 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 
long de cet audit. En outre : 
 
- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
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suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

 
- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 
il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 
certifier ; 

 
- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 
 
 
 A Lyon, le 27 mai 2026 
  
 

   
  
 Madame Maud SACCUCCI, 
 Commissaire aux Comptes 



Net
31/12/2024

Amort. et Prov.Brut

- BILAN ACTIF -

ASSOCIATION DES ESPECES PARMI LYON

du 01/01/2025 au 31/12/2025

31/12/2025

ACTIF IMMOBILISE

 Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles

 Frais de développement

 Donations temporaires d'usufruit

 Concessions, brevets et droits similaires

 Autres immobilisations incorporelles

 Immobilisations incorporelles en cours, avances et
acomptes

Immobilisations corporelles

 Terrains

 Constructions

 Installations techniques, matériel et outillages industriels

14 280 5 775 4 6818 505 Autres immobilisations corporelles

 Immobilisations en cours, avances et acomptes

 Biens reçus par legs / donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

 Participations

 Créances rattachées à des participations

 Autres titres immobilisés

 Prêts

 Autres immobilisations financières

14 280 5 775 4 6818 505TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

5 246 5 246 6 129 Stocks et en-cours

26 564 26 564 26 312 Clients et comptes rattachés

 Créances reçues par leg ou donations

82 535 82 535 112 134 Autres créances

555 555 1 039 Charges constatées d'avance

 Valeurs Mobilières de Placement

 Instruments financiers à terme et jetons détenus

12 462 12 462 52 179 Disponibilités

127 361 127 361 197 793TOTAL ACTIF CIRCULANT

 Frais d'émissions d'emprunt

 Primes de remboursement des emprunts

 Ecarts de conversion et différences d'évaluation Actif

141 642 133 137 202 4748 505TOTAL ACTIF

*Modèle Association
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31/12/2025 31/12/2024

- BILAN PASSIF -

ASSOCIATION DES ESPECES PARMI LYON

du 01/01/2025 au 31/12/2025

FONDS PROPRES

 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires 26 546 26 546

Total Fonds propres sans droit de reprise 26 546 26 546

 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires 23 316 23 316

Total Fonds propres avec droit de reprise 23 316 23 316

 Ecarts de réévaluation

 Réserves statutaires ou contractuelles

 Réserves pour projet de l'entité

 Autres réserves

 Report à nouveau 54 041 81 069

 Résultat de l'exercice (Excédent ou Déficits) -16 513 -27 028

Situation Nette (sous-total) 87 390 103 903

 Fonds propres consomptibles

 Subventions d'investissement

 Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES 87 390 103 903

FONDS REPORTES ET DEDIES

 Fonds reportés liés aux legs ou donations

 Fonds dédiés 78 375

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES 78 375

PROVISIONS

 Provisions pour risques

 Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES

 Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

 Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit

 Emprunts et dettes financières divers

 Instruments financiers à terme

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 13 026 10 648

 Dettes des legs ou donations

 Dettes fiscales et sociales 17 258 9 548

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachées

 Autres dettes 463

 Produits constatés d'avance 15 000

TOTAL DETTES 45 747 20 197

 Ecarts de conversion et différences d'évaluation Passif

TOTAL PASSIF GENERAL 133 137 202 474

*Modèle Association
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31/12/2025 31/12/2024

- COMPTE DE RESULTAT -

ASSOCIATION DES ESPECES PARMI LYON

du 01/01/2025 au 31/12/2025

Produits d'exploitation

 Cotisations 1 419 1 531

Ventes de biens et services

  Ventes de biens

  Dont ventes de dons en nature

  Ventes de prestations services 73 819 77 277

  Dont parrainages

Produits de tiers financeurs

  Concours publics et subventions d'exploitation 77 587 403 376

  Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

  Ressources liées à la générosité du public 51 205 53 684

  Dont les dons manuels

  Dont Mécénats 48 578 36 943

  Dont Legs, donations et assurances-vie 13 586

  Contributions financières

 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

 Produits de cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

 Utilisations des fonds dédiés 78 375

 Autres produits 3 943 373

Total des produits d'exploitation (I) 286 348 536 242

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises (y compris droits de douane)

 Variation de stock (marchandises)

 Autres achats et charges externes 119 721 309 487

 Aides financières

 Impôts, taxes et versements assimilés 2 845 3 431

 Salaires 133 100 127 017

 Cotisations sociales 44 780 42 087

 Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 747 2 380

 Dotations aux provisions

 Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

 Report en fonds dédiés 78 375

 Autres charges 669 9

Total des charges d'exploitations (II) 302 861 562 786

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -16 513 -26 544

*Modèle Association
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31/12/2025 31/12/2024

- COMPTE DE RESULTAT -

ASSOCIATION DES ESPECES PARMI LYON

du 01/01/2025 au 31/12/2025

Produits Financiers

 Produits financiers de participations

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

 Autres intérêts et produits assimilés

 Reprises sur dépréciations et provisions

 Différences positives de change

 Produits des immobilisations financières cédées

 Produits nets sur cessions de VMP et d'instrument de trésorerie

Total des produits financiers (III)

Charges Financières

 Dotations financières aux amortissements et provisions

 Intérêts et charges assimilées

 Différences négatives de change

 Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (IV - III)

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) -16 513 -26 544

Résultat Exceptionnels

 Produits Exceptionnels (V)

 Charges Exceptionnelles (VI) 484

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -484

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (VII)

 Impôts sur les bénéfices (VIII)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 286 348 536 242

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 302 861 563 270

EXCEDENT OU DEFICIT -16 513 -27 028

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Dons en nature

 Prestations en nature

 Bénévolat 38 560 37 814

TOTAL 38 560 37 814

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Secours en nature

 Mise à disposition gratuite

 Prestations en nature

 Personnel bénévole 38 560 37 814

TOTAL 38 560 37 814

*Modèle Association
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 Annexe des Comptes

de l'exercice clos

le 31/12/2025

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2025, dont le total est de 133 137� et au compte de résultat de

l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un déficit comptable de -16 513�.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Les notes ou tableaux ci�après font partie intégrante des comptes annuels.

 

     

Le bilan, le compte de résultat et l'annexe qui forment un tout indissociable sont établis à la clôture de l'exercice au vu des

enregistrements comptables et de l'inventaire.

L'annexe complète et commente l'information donnée par le bilan et le compte de résultat.

L'annexe comporte toutes les informations d'importance significative destinées à compléter et à commenter celles données

par le bilan et par le compte de résultat.

Une inscription dans l'annexe ne peut pas se substituer à une inscription dans le bilan et le compte de résultat.

     

L'association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions du règlement ANC n°2022-06 du 4

novembre 2020 relatif à la modernisation des états financiers, modifiant le règlement ANC 2014-03 relatif au Plan

comptables générale (PCG).

Les principaux changements portent sur :

une nouvelle définition du résultat exceptionnel (PCG art. 513-5),

la suppression de la technique du transfert de charges,

la simplification des modèles d'états financiers (PCG art. 821-1 à 822-2),

une nouvelle présentation des informations dans l'annexe (PCG art. 831-1 à 838-17),

la modification du plan de comptes (PCG art. 1121-1)
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Les règles ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base :

Continuité de l�exploitation, 

Permanence des méthodes comptables d�un exercice à l�autre,  

Indépendance des exercices, conformément aux règles générales d�établissement et de présentation des comptes

annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les règles et méthodes comptables, et ou méthodes d'évaluation applicables aux différents postes du bilan et du compte de

résultat sont décrites ci-après.

     

   

Des Espèces Parmi Lyon est une association de loi 1 901, créée en 2015 par Victorine de Lachaise et Quentin Brunelle.

Association naturaliste, elle a pour objet social de mener diverses actions de préservation et de valorisation en faveur

-  de la biodiversité urbaine,

 -  du cadre de vie des habitants, et

-  des liens sociaux au sein de la Métropole de Lyon. 

Elle réalise également des expertises naturalistes, propose des solutions de gestion adaptées et innove dans la réhabilitation

des habitats naturels en ville. 

Elle compte 4 salariés au 31.12.2025 et implique de nombreux bénévoles dans ses projets. 

     

La valeur brute des éléments de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens dans le patrimoine. Ces éléments

n'ont pas fait l'objet d'une réévaluation légale ou libre.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de la durée d'utilité ou

de la durée d'usage prévues.

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur d'un actif est inférieure à la valeur nette comptable.
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État de l'actif Immobilisé :

Installations

générales,

agencements

divers

- - - - - -

Matériel de

transport
5 000,00 � - - - - 5 000,00 �

Matériel de

bureau et

informatique,

mobilier

6 439,50 � 2 840,92 � 9 280,42 �

Amortissement de l'actif Immobilisé :

Autres immo. corp.- Inst. générales, agencts,

aménag. divers

Autres immo. corp.- Matériel de transport 1 044,44 � 1 000,00 � 2 044,44 �

Autres immo. corp. ,Matériel de bureau et 

informatique, mobilier 
5 714,11 � 746,55 � 6 460,66 �
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Méthodes comptables adoptées pour évaluer les stocks, y compris les méthodes relatives

aux dépréciations éventuelles :

Les stocks de pépinière au 31.12.2025 est de 5 246 �.

La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais accessoires.

Les travaux en cours sont valorisés au coût de revient comprenant les consommations et les charges directes et indirectes de

production, les amortissements des biens concourant à la production.

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les modalités

indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais professionnels de vente, effectuée

lorsque cette valeur brute est supérieure à l'autre terme énoncé.

   

Matières premières 5 246 - 5 246

Marchandises - - -

En-cours - - -

Créances rattachées à des participations - - -

Prêts - - -

Autres immobilisations financières - - -

Créances clients et comptes rattachés 26 564,00 � 26 564,00 � -

Autres 82 535,00� 82 535,00 �

Charges constatées d'avance 554,62 � 554,62 �

Prêts accordés en cours d'exercice -

Remboursements obtenus en cours d'exercice -
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La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 relatif au

plan comptable général et appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2023-03 du 7 juillet 2023 relatif aux

comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n'ont aucun droit individuel celui-ci, le résultat positif est

appelé " excédent " et le résultat négatif " déficit ". L'instance statutairement compétente se prononce sur l'affectation de

l'excédent ou déficit.

Aucune distinction n'est faite entre le résultat définitivement acquis ou celui sous contrôle des tiers financeurs, soit pouvant

être repris par un tiers financeur.

Une seule ligne est consacrée au résultat global de l'exercice sous la rubrique des fonds propres.

Les subventions d'investissements affectées à un bien renouvelable par l'association ou la fondation sont maintenues au passif

dans les fonds propres avec ou sans droit de reprise.

 

Fonds propres sans droit de

reprise
26 546,00 � 26 546.00 �

Fonds propres avec droit de

reprise
23 316,00 � 23 316,00 �

Réserves

Report à nouveau 81 069,00 � -27 028,00 � 54 041,00 �

Excédent ou déficit de l'exercice -27 028,00 � 27 028,00 � -7 513,00 -7 513,00

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées
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Évaluation des dettes : Les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Fournisseurs et comptes rattachés 13 025,72 � 13 025,72 � - -

Dettes fiscales et sociales 17 257,77� 17 257,77� - -

Autres Dettes 463,49 � 463,49 � - -

Produits constatés d'avance 15 000,00 � 15 000,00 � - -

Emprunts souscrits sur l'exercice -

Emprunts Remboursés sur l'exercice -

Emprunts et Dettes contractés auprès des

associés personnes physiques à la clôture
-

 

Le montant des honoraires du CAC pour 2025 est de 2 900 �.

Reprise du Résultat antérieur

Dont résultat effectif sous gestion propre

Dont résultat effectif sous gestion contrôlée
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Les subventions d'exploitation proviennent principalement de  :

- Ville de Lyon

- Lyon Métropole

- L'Agence de l'Eau

 

A leur départ en retraite, les salariés de l'association perçoivent une indemnité conformément à la loi et aux dispositions de

l'accord entreprise. Les engagements de retraites ont été effectués dans l'hypothèse d'un départ volontaire à la retraite      

 à 64 ans. 

Le taux d'actualisation retenu est de : 3.96 %

Le taux d'augmentation annuel des salaires retenu est de : 5 % 

L'engagement au 31 décembre 2025 s'élève à 4 021 �.

Au 31 Décembre 2025, les engagements de retraites ne font pas l'objet d'une provision dans les comptes de l'association. 

 

Par nature effectuées à titre gratuit, elles correspondent au bénévolat, aux mises à disposition de personnes par des entités

tierces, ainsi que des biens meubles ou immeubles, auxquels il convient d'assimiler les dons en nature redistribués ou

consommés en l'état.

Les ressources reçues en nature par nature par l'entité sont :

Utilisées pour les besoins de son activité ;

Stockées,

Vendues.

Les ventes des dons reçus en nature sont inscrites en produits en compte de résultat sous une rubrique spécifique.
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La valorisation du bénévolat au titre des activités des l'exercice fait l'objet d'une estimation de 3 208 heures. 

La valorisation de ce bénévolat à un taux horaires de 12.02� (taux horaire du SMIC en 2025) correspond au montant de 38

560,16 �.

Valorisation bénévolats 38 560,16 �

L'occupation des bureaux de l'association ne donne pas lieu au versement d'un loyer. Les versements concernent seulement la

participation aux frais d'occupation. L'association a déménagé ces bureaux à partir de décembre 2025.

L'association met à disposition de la ville de Lyon et du terrain d'Alliade leur locaux concernant leur pépinière dans le cadre

de la convention d'objectifs 2022-2025 conclue par la Maison de l'Economie Circulaire. 

Les conventions suivantes ont été établit :

- Alliade : C'est une convention de mise à disposition précaire des espaces extérieurs signée en mars 2022

- La ville de Lyon : C'est une convention d'occupation temporaire du domaine public à titre gratuit

Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion - -

Produits sur Exercices Antérieurs - -

Produits sur Cessions d'actifs - -

Quote part de subventions virée au résultat - -

Autres produits exceptionnels - -

Reprises sur provisions - -

Transferts de charges exceptionnels - -

Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion - 484

Charges sur exercices antérieurs - -

Valeurs comptables des éléments d'actifs cédés - -

Autres Charges exceptionnelles - -

Dotations amortissements et provisions exceptionnelles - -
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Avals, cautionnements et garanties

Créances cédées non échues (dont les effets de commerce escomptés non échus)

Garanties d'actif et de passif

Clauses de retour à meilleure fortune

Engagements consentis à l'égard d'entités liées

Engagements en matière de pensions ou d'indemnités assimilées 4 021 �

Engagements assortis de sûretés réelles

Engagements pris fermes sur titres de capital et non-inscrits au bilan

Engagements consentis de manière conditionnelle

Non Cadres 4

 

ASSOCIATION DES ESPECES PARMI LYON

du 01/01/2025 au 31/12/2025

30


		2026-06-08T09:53:13+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




